
Résolution 23-12-277  Mise à jour décembre 2025 

 
DEMANDE DE REMBOURSEMENT 

PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE AUX ACTIVITÉS DE LOISIRS 
 
 

Date de la demande :                          ________________________________________ 
 

IDENTIFICATION DU PARENT (pour l'émission du chèque de remboursement) 

Nom  

Adresse  

Téléphone  

Courriel  

 

INSCRIPTION VISÉE PAR UN REMBOURSEMENT 

Nom du participant*  

Date de naissance  

Nom de l’activité  

Période prévue (horaire, saison)  

Lieu de l’activité  

Coût de l’activité (avant taxes)  

  * Le programme d'aide financière s'applique aux résidents de la municipalité de Saint-Alexandre âgés de moins de 18 ans. 
 

DOCUMENTS À JOINDRE 

 Copie du reçu officiel émis par l’organisme (détaillant les frais d'inscription, le nom de l'activité, nom et 
adresse de l'organisme et nom du participant) 

 Preuve de scolarité (si âgé entre 12 et 18 ans) 

 

DÉCLARATION DU DEMANDEUR 

 J'ai pris connaissance de tous les points du programme d'aide financière aux activités de loisirs dont : 
 L’aide financière accordée correspond à 100 % des frais d’inscription (avant taxes) 
 Le montant maximale accordé est de 150,00 $ par participant, par année (jusqu’à épuisement du 

budget de 15 000,00 $) 
 La date limite pour réclamer un remboursement est le 30 novembre de chaque année. 

 
 Je m'engage à aviser la municipalité de Saint-Alexandre dès que le participant cesse l'activité ou annule 

son inscription. 

 
 

Signature du parent : ______________________________________________   Date : _________________________________ 
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